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	Volet A :
	
	A compléter dans tous les cas
	
	A remplir par le greffe

	
Service public fédéral

Justice


	
	
	Volet B :
	
	Texte à publier aux annexes du Moniteur belge
	
	
Nombre de pages              page(s) 


O Tarif Constitution



O Tarif Modification



O Publication gratuite

	
	
	
	Volet C :
	
	A compléter uniquement en cas de constitution
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	A compléter en lettres capitales 
et à  joindre lors du dépôt d’un acte au greffe
	
	Formulaire I  de demande d’immatriculation (Volets A et C) et 


de publication dans les annexes du Moniteur belge (Volet B)

	
	
	

	
	
	 Volet A   AIdentification

	
	
	

	Ne pas remplir si constitution
	
	1° 
Numéro d’entreprise : 863.101.644
	

	
	
	2° 
Dénomination
	Cercle Echiquéen de Malmedy 

	
	
	

(en entier) :

	

	
	
	

(en abrégé) :
C.E.M.

	
	
	

	
	
	
Sigle éventuel :
     

	
	
	3° 
Forme juridique 
	Association sans but lucratif

	
	
	

(en entier) :
	

	
	
	4° 
Siège :
Rue :
Catherine André

	
	
	

N° :
13
Boîte :
8

	
	
	

Code postal :
4960
Localité :
MALMEDY

	
	
	

Pays :
BELGIQUE


	
	
	

	
	
	
Lorsque le siège n’est pas situé en Belgique, préciser l’adresse de l’unité d’établissement
en Belgique

	Il y a lieu de mentionner
de préférence l’adresse
de l’établissement principal en Belgique
	
	

Rue :
     

	
	
	

N° :
     
Boîte :
     

	
	
	

Code postal :
     
Localité :
     

	
	
	

	- Veuillez choisir -
	
	5° Si la constitution est la conséquence d'une  FORMDROPDOWN 
, indiquer le nom et le numéro d'entreprise des entreprises  FORMDROPDOWN 



	
	
	
Dénomination :
 
     

	
	
	    N° d'entreprise : 
     

	
	
	
Dénomination :
 
     

	
	
	    N° d'entreprise :
 
     

	
	
	
Dénomination :
 
     

	
	
	    N° d'entreprise :
 
     

	
	
	

	
	
	
La facture relative à cette publication sera automatiquement envoyée à l’adresse mentionnée au 4°. 

Si l’adresse de facturation est différente, prière de completer ci-dessous

	.
	
	
Dénomination :

     

	
	
	

Service :
     

	
	
	

Nom :
     
Langue :
 FORMDROPDOWN 


	
	
	

Rue :
     

	
	
	

N° :
     
Boîte :
     
    N° d’entrep.      

	
	
	

Code postal :
    
Localité :
     

	
	
	

	Quelques conseils
	
	a) Le texte doit être dactylographié ou imprimé de manière lisible sans ratures ni corrections. - 
b) Il ne peut dépasser les limites du cadre imprimé ni empiéter sur les zones réservées aux greffes et au Moniteur belge. - c) Tout texte doit être signé par les personnes compétentes.



 Volet B  
Copie à publier aux annexes du Moniteur belge



après dépôt de l’acte au greffe









N° d’entreprise :
863.101.644
Dénomination :

(en entier) :
Cercle Echiquéen de Malmedy

Forme juridique :
Association sans but lucratif

Siège :
Rue Catherine André n° 13 Bte 8     4960    MALMEDY 

Objet de l’acte :
Modification des statuts
Entre les soussignés, il a été convenu de modifier les statuts établis lors de la constitution et de les remplacer par ceux-ci :

Artcle 1er . L'association prend la dénomination "Cercle Echiquéen de Malmedy" asbl.

Article 2. Le siège de l'association est fixé rue Catherine André n° 13 Bte 8 à 4960 Malmedy; arrondissement judiciaire de Verviers.

Article 3. L'association prend cours le 02 janvier 2004 et est constituée pour une durée illimitée.

Article 4. L'association a pour objet d'étudier, d'appliquer, de stimuler, directement ou non, le jeu d'échecs.

Article 5. L'association se compose de membres effectifs, leur nombre est ilimité sans pouvoir être inférieur à trois. Les nouveaux membres doivent être agréés par le conseil d'administration, qui jouit à cet égard d'une liberté absolue d'appréciation; sa décision ne doit pas être motivée. Les nouveaux membres ne serontadmis comme tels qu'après un stage de douze mois. Durant ce stage, le conseil d'administration aura la liberté d'exclure le membre stagiaire sans assemblée générale.
Article 6. Le montant de la cotisation annuelle est déterminée chaque année par le conseil d'administration, elle ne pourra excéder 100,00€. Celle-ci s'étend du 1er janvier au 31 décembre.

Article 7. Tout membre a le droit de se retirer à tout moment de l'association en adressant par lettre recommandée sa démission au conseil d'asministration. Est considéré comme membre démissionaire, celui qui refuse le paiement annuel de la cotisation. L'exclusion d'un membre n'est possible que dans les conditions prévues par l'article 12 de la loi du 21 juin 1921. Les membres démissionnaires ou exclus, ainsi que leurs héritiers, n'ont aucun droit au fonds social de l'association. Ils ne peuvent réclamer ou requérir ni relevé ni reddition de compte, ni apposition de scellés, ni inventaire. Il en va de même quant aux héritiers de membres décédés.
Article 8. L'assemblée générale est le pouvoir souverain de l'association. Elle est seule compétente pour délibérer sur : la modification de statuts, le nomination ou la révocation des administrateurs, l'exclusion d'un membre, l'approbation des comptes, la dissolution de l'association, d'une manière générale, toutes décisions dépassant les limites des pouvoirs légalement et statutairement attribués au conseil d'administration.

Article 9. L'assemblée générale annuelle se réunira au mois de janvier. Elle peut être réunie autant de fois que les intérêts de l'association l'exigent. Les convocations aux assemblées générales sont envoyées au moins huit jours à l'avance par la poste, avec indication de l'ordre du jour.

Article 10. Chaque membre a le droit d'assister et de participer à l'assemblée générale soit en personne, soit par l'intermédiaire de tout mandataire de son choix, membre lui-même, porteur d'une procuration. Les membres mineurs peuvent se faire représenter par un de leurs parents. Nul ne peut représenter plus d'un membre.
Article 11. L'assemblée générale est régulièrement  constituée quel que soit le nombre de membres présents ou représentés et les décisions sont prises à la majorité simple. Toutefois, les décisions de l'assemblée générale portant modification aux statuts, exclusion de membre ou dissolution de l'association, ne peuvent être prises que moyennant respect des conditions requises par les articles 8, 12 et 20 de la loi du 27 juin 1921.
Article 12. Les décisions de l'assemblée générale sont consignées dans un registre spécial signé par le président et le secrétaire. Ce registre est conservé au siège de l'association ou chez le secrétaire, où tout intéressé peut en prendre connaissance. Les modificationa aux statuts ainsi que les nominations, révocations ou démissions d'administrateurs doivent être adressées pour publication aux annexes du Moniteur Belge dans le mois de la parution.

Article 13. L'association est administrée par un conseil d'administration dont le nombre est fixé par l'assemblée générale; il ne peut être inférieur à trois ni excéder sept. Le conseil d'administration se compose d'un président, d'un vice-président, d'un trésorier, d'un secrétaire, d'un directeur de tournois, d'un commissaire  et d'un représentant des membres mineurs. Les membres du conseil d'administration sont nommés par l'assemblée générale à la majorité simple et pour une durée de deux ans. Elle désigne désigne également les fonctions de chaque administrateur.

Article 14. Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion des affaires de l'association. Tout ce qui est expressément réservé à l'assemblée générale par les statuts ou par la loi est de sa comptétence.
Article  15. Le mandat d'administrateur est gratuit.

Article 16. Tout acte engageant l'association est signé par le président et un membre du conseil d'administration, lesquels n'auront pas à justifier, à l'égard des tiers, d'une décision préalable du conseil d'administration.

Article 17. En cas de dissolution de l'association par l'assemblée générale, tous les biens et avoirs de l'association seront conservés au domicile du président durant cinq ans. Si, durant cette période de cinq ans, une nouvelle association voyait le jour àMalmedy, et ayant le même objet social, les biens de l'association lui seraient offerts dès sa création, pour autant que celle-ci offre toutes les garanties de sérieux. Après une durée de cinq ans, le dernier conseil d'administration en place décidera souverainement, de ce qui sera fait des biens de l'association.

Article 18. La loi du 27 juin 1921 règle tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts.

Article 19. L'association sera mise dans l'obligation de s'affilier à la communauté échiquéenne francophone de Belgique et par conséquent d'en adopter ses règlements, à partir du 1er janvier 2004. 

Article 20. En fonction du nombre de joueurs inscrits, le conseil d'administration décidera du nombre d'équipes à inscrire au championnat de Belgique interclubs. Le choix des joueurs titulaires sera fonction de leur cote ELO et de leur implication dans les activités du cercle.
Sont nommés administrateurs et acceptent :

Jules BEBRONNE, Hubert BASTIN, Guy BLAISE, Reinhold HANSEN et Dominique CORNELIS;

Désignation des comparants :

Président : BEBRONNE Jules, né à Barneville le 04.08.1927, maréchal ferrant retraité, Petit Thier; Basserue n° 90 à 6692 Vielsalm.

Vice-président : HANSEN Reinhold, né à St-Vith le 09.01.1958, chauffeur routier, Rue des Arsilliers n° 1 à 4960 Malmedy

Trésorier : BLAISE Guy, né à Verviers le 25.03.1944, fonctionnaire, rue Catherine André n° 13 Bte 8 à 4960 Malmedy.

Secrétaire : CORNELIS Dominique, né à Vielsalm le 29.06.1973, employé, Noire Fontaine n° 1 à 4990 Lierneux.
Directeur de tournois : BASTIN Hubert, né à Malmedy le 06.02.1949, enseignant, Pont, Thier de la Principauté n° 10 à 4960 Malmedy
Déposé en même temps : procès verbal des assemblées générales ordinaire et extraordinaire du 21 janvier 2009.






	
	
	
Mentions à faire par le greffe

	
	
	

	Service public fédéral Justice


	
	Immatriculé au greffe du tribunal de commerce de

	
	
	Numéro d’entreprise :

	
	
	







Le

	
	
	



Sceau du tribunal 



Visa du greffier

	

	Volet C : A compléter


uniquement en cas

      de constitution
	
	 Volet C  
Données supplémentaires à compléter

lors d’un premier dépôt par une personne morale

	
	
	

	
	
	1°
Montant du capital social (montant minimum pour les sociétés coopératives ou les sociétés d’investissement)

	
	
	
Devise :
   
Montant :
     

	
	
	2° Date de l’acte constitutif :
        

	
	
	3° Arrivée du terme (uniquement pour les sociétés à durée limitée) 
     

	Seulement pour
 des sociétés civiles
	
	4°
Numéro de compte bancaire (en Belgique) :      

	
	
	5° Administration et représentation (+ mention du représentant permanent de la personne morale et du représentant légal de la succursale)

	(*) 
Numéro du registre national pour les personnes physiques,
numéro du registre bis
pour les non-résidents
ou numéro d’entreprise
pour les personnes morales
	
	Numéro (*)
	Nom et prénom
	Qualité

	
	
	
	
	

	
	
	     
	     
	     

	
	
	     
	     
	     

	
	
	     
	     
	     

	
	
	     
	     
	     

	
	
	     
	     
	     

	
	
	6°
Gestion journalière (uniquement pour les personnes morales à objet commercial)

	(*) 
Numéro du registre national pour les personnes physiques,
numéro du registre bis
pour les non-résidents
ou numéro d’entreprise
pour les personnes morales
	
	Numéro (*)
	Nom et prénom
	Qualité

	
	
	
	
	

	
	
	     
	     
	     

	
	
	     
	     
	     

	
	
	     
	     
	     

	
	
	     
	     
	     

	
	
	     
	     
	     

	
	
	7°
Exercice social (date de fin : JJ / MM) :      

	
	
	8°
Assemblée générale ordinaire :      

	
	
	

	- Veuillez choisir -
	
	Le soussigné,       agissant comme  FORMDROPDOWN 
 certifie la présente déclaration sincère et complète.

	
	
	

	
	
	
Fait à      , le      

	
	
	








(Signature)

	
	
	














Greffe 














			Entreprises











Volet B - Suite





Mentionner sur la dernière page du Volet B : 	Au recto : 	Nom et qualité du notaire instrumentant ou de la personne ou des personnes 		ayant pouvoir de représenter la personne morale à l’égard des tiers


					Au verso : Nom et signature





Réservé au Moniteur belge





Mentionner sur la dernière page du Volet B : 	Au recto : 	Nom et qualité du notaire instrumentant ou de la personne ou des personnes 		ayant pouvoir de représenter la personne morale à l’égard des tiers


					Au verso : Nom et signature





Réservé au Moniteur belge














Mod 2.1





Mod 2.1





Mod 2.1














